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Date de la convocation : 2 décembre 2008 
 
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 44 
 
 
 

Étaient présents : M. Emile ARNAUD, M. Raymond BOURDELY, Dr Jacques 
CHABAL, Mme Monique PINET, M. Roger PERRIN, Mme Nathalie MASSON, M. 
Bernard MOISSON, Mme Pierrette CHANEAC, M. Daniel BERTHIER, Mme 
Marie-Christine ROURE, M. Jeannot MONTREVEL, M. Pierre CROS, Mme 
Karine ARNAUD, M. Gérard CUMIN, Mme Sophie FONTANEL, M. Robert 
COURTIAL, M. Denis SERRE, M. Lucien VIALLE, M. Henri CROS,  M. Jean-Luc 
BOULON, M. Patrick BÖHLE, M. Maurice ROCHE, M. Marcel COTTA, M. 
Gilbert FONTANEL, Mme Amandine SALLES, M. Raymond FAYARD, M. 
Dominique BRESSO, Mme Josyane ALLARD-CHALENCON, M. Ernest 
HELMSTETTER, M. René JULIEN, Mme Marie-Laure ASTIER, M. Marc 
CHOUTEAU, M. Maurice SANIEL, M. Christophe SABY, M. Michel LADREYT, 
M. André JOUVE, M. Christophe VOLLE, M. Thierry GILBERT.  
Absente excusée représentée: Mme Nathalie CHAREYRE, représentée par 
Mme Monique PINET. 
Absents excusés : M. Richard FREYDIER, M. Jérôme MASSON, Mme Martine 
ARNAUD, Melle Annie FAURE. 
 
 
 
 

Le quorum est atteint. 
 
 
 
 
 
Secrétaire de séance : M. Marcel COTTA 
 
Assistaient également à la séance : 

- Carine FAURE, DGS de la CCPC 
- Jean-Pierre SALLES, ingénieur territorial à la CCPC 
- Isabelle SANIEL, services administratifs de la CCPC 
- André BEAL, Trésorier communautaire 
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I – EAU & ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 

1- Plan de financement programme assainissement 2009 : 
 
M. le Président donne la parole à M. Raymond FAYARD, Vice-président chargé de la 
compétence eau et assainissement. 
 
Ce dernier rappelle la programmation 2009-2011 débattue en commission. Cette 
programmation en est à la phase de propositions, puisque la validation par le 
Conseil général de l’Ardèche devrait intervenir en janvier 2009. 
Assainissement : 

• Schéma directeur 
• Mise en séparatif du réseau de Le Cheylard 
• Extensions diverses 
• Mise aux normes de la STEP du Cheylard 

Eau Potable : 
• Schéma directeur 
• Mise en conformité de 5 captages 
• Interconnexion de réseaux (St Julien Labrousse, St Barthélemy le Meil, St 

Christol) 
• Extension de réseaux vers de l’habitat existant 
• Renforcement de réseaux d’AEP en lien avec le réseau d’assainissement 

 
La délibération soumise au vote va néanmoins permettre de préparer les dossiers de 
demandes de subventions. 
Donc sont prévus pour 2009 : 

- L’étude sur un schéma directeur d’assainissement  pour 200 000 € HT. 
- Les travaux d’assainissement Commune de Le Cheylard (Avenue de la 

Libération, Jagornac, Chabannes et Place du Serre) pour 300 000 € HT. 
Ce dernier projet devrait se réaliser en plusieurs tranches.  
 
Le conseil communautaire approuve à l’unanimité la programmation 2009 ainsi 
énoncée et sollicite l’aide de tous les financeurs potentiels. 
 
 

2- Approbation du dossier de consultation des entreprises pour un schéma 
directeur d’eau potable : 

 
Dans le cadre de ce schéma, toutes les communes seront impliquées, puisqu’il 
s’agira d’établir un état des lieux des réseaux existants et de lancer une prospective 
sur les besoins à couvrir dans les prochaines années. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- d’approuver le dossier de consultation des entreprises établi par la DDAF  
- de solliciter les subventions auprès des différents financeurs 
- de lancer un marché en procédure adaptée 
- d’autoriser le Président à signer toutes pièces pour la réalisation de cette 

mission  
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3- Plan de financement prévisionnel pour Chantelauve Sud : 
 
Ce projet d’extension du réseau d’eau potable et d’assainissement est estimé à 
300 000 euros HT. 
Le plan prévisionnel prévoit un financement de : 

- 60 000 euros du Conseil général pour l’eau et l’assainissement 
- 90 000 euros en fonds propres pour l’eau et l’assainissement 

 
Le conseil communautaire approuve à l’unanimité le projet ainsi défini, 
demande un financement aux différents financeurs et autorise le Président à 
lancer toutes procédures relatives à ce projet. 
 
 
 
 
 

II – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
 
 

1-  Avenants au marché de travaux de la ZA des Prés de l’Eyrieux : 
 
 
Ces avenants concernent les trois lots du marché. 
Lot 1 : avenant en moins value de 3 905,69 € HT 
Lot 2 : avenant en plus value de 17 110,51 € HT 
Lot 3 : avenant en moins value de 4 925,71 € HT  
 
M. Daniel BERTHIER, Vice-président chargé du développement économique, rappelle 
le montant initial du marché : 674 483,00 € HT. 
Les avenants présentés portent ce marché à un montant de 682 762,11 € HT. 
M. le responsable précise qu’une subvention du SDE de 10 000 euros est en attente. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, adopte les avenants ci-dessus 
énoncés et autorise le Président à signer toutes pièces s’y rapportant. 
  
 
 

2- Présentation de l’étude commerciale : 
 
 
M. le Dr Jacques CHABAL indique que depuis sa création (2003), la Communauté de 
communes s’est lancée dans le développement économique. 
Fin 2007, avec l’ancienne équipe, un travail a débuté sur les nouvelles orientations 
possibles qui pourraient être données dans un souci de dynamiser le territoire. 
Une réflexion a été menée sur l’opportunité de faire venir de nouveaux commerces, 
ce qui a été proposé au conseil communautaire en juillet 2008 afin de lancer une 
étude commerciale sur le secteur. 
M. le Président présente et remercie de sa présence M. Jean-François ROCHE, 
Directeur de Nouvel’R, cabinet chargé de mener l’enquête. Avant d’entrer dans le 
détail de l’étude, M. ROCHE précise que pour réaliser cette enquête, des critères 
précis de représentation et d’échantillonnage de la population ont été suivis. 
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Le premier constat par les habitants est un manque évident de commerces sur le 
Pays du Cheylard. Plus de 72 % des personnes interrogées souhaiteraient 
l’implantation de nouveaux commerces. Elles citent souvent certaines grandes 
enseignes. 
L’étude confirme la déperdition des achats vers l’extérieur, notamment Valence.  
20 % des ménages indiquent ne jamais faire leurs courses alimentaires au Cheylard. 
Néanmoins, il existe un réel attachement aux commerces de proximité. 
La mise en place de nouveaux services et infrastructures est également souhaitée. 
L’objectif de la création d’une zone commerciale serait de "ramener" les habitants 
vers des commerces implantés sur notre territoire, mais également de créer des 
emplois.  
Face aux questions de certains délégués concernant le pourcentage de récupération 
de clients potentiels, M. le Président affirme que les modes de commerce changent. 
Il interroge les responsables locaux (que sont les élus communautaires) sur l’avenir 
du secteur : doit-on laisser continuer l’évasion de la population vers l’extérieur, ou 
doit-on réfléchir aux possibilités de maintenir au maximum les habitants par une 
offre de commerces plus intéressante ? 
Il poursuit en rappelant que la zone de chalandise est d’environ 12 000 habitants. 
Jean-François ROCHE indique que les enseignes qui voudront s’installer sur le 
secteur dimensionneront leur surface à cette zone potentielle de chalandise. 
 
Après un long échange et de multiples questions, M. le Président remercie M. Jean-
François ROCHE pour sa présentation. 
Sans autre commentaire, ni volonté négative envers cet important projet pour 
l’avenir, M. le Président indique que le travail et la réflexion se poursuivront 
maintenant en commission de développement économique. Il demande à M. le Vice-
président d’aller au plus vite, dès le début de l’année 2009. 
 
 
 
 
 
 

III – TRANSPORTS 
 
 

1 – Reconduction du service de transport à la demande : 
 
 
M. le Président donne la parole à M. Maurice ROCHE, Vice-président chargé des 
transports. 
M. ROCHE rappelle les lignes actuellement en fonctionnement : 
- St Julien Labrousse – Les Nonières – Le Cheylard 
- St Julien Labrousse – Les Nonières – Lamastre 
- Le Chambon – Dornas – Mariac – Accons – Le Cheylard 
 
Les deux premières lignes arrivant à échéance au 31 décembre 2008, il convient de 
les renouveler. Cette reconduction prolongerait le service jusqu’au 31 décembre 
2011. 
 
M. le Vice-président précise que ce sont des lignes déficitaires, mais qui rendent un 
véritable service à la population. 
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Pour la ligne allant sur Lamastre, ce service fonctionnait jusqu’alors avec une 
participation de la Commune de St Prix et de la commune de St Basile. La Commune 
de St Prix souhaite continuer à bénéficier d’un arrêt sur sa commune. En revanche, 
la Commune de St Basile, par délibération, a décidé de ne pas poursuivre cette 
association. 
Il est donc proposé que la participation de la Commune de St Prix reste à 20 %, la 
CCPC prenant à sa charge les 80 % restant. Cette participation est calculée après 
déduction de la subvention du Conseil général de l’Ardèche. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de reconduire le service 
jusqu’au 31 décembre 2011 pour les lignes St Julien Labrousse – Le Cheylard et 
St Julien Labrousse – Lamastre et autorise son Président à signer les avenants 
correspondants  avec le Département. 
 
 
 

2 – Communication sur la mise en place d’une ligne de transport à la 
demande  sur la Vallée du Talaron : 

 
 
M. le Vice-président fait part de la demande de Mrs les Maires de St Barthélemy le 
Meil et de St Christol (lors de la réunion de la commission Aménagement de l’espace 
communautaire), pour la mise en place d'une ligne de transport à la demande sur la 
Vallée du Talaron. 
Une réunion de préparation a eu lieu avec les maires concernés, à savoir St Genest 
Lachamp, St Christol, St Barthélemy le Meil et St Michel d’Aurance. 
Une demande va être formulée auprès du Conseil général en proposant le tracé 
validé par les Maires. 
 
 
 
 
 

IV – AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

1 – Lancement d’une consultation pour la mise en place d’une Zone de 
Développement de l’Eolien (ZDE) : 

 
 
M. Maurice ROCHE, Vice-président en charge de l’aménagement de l’espace 
communautaire, indique qu’il s’agit de déterminer les zones sur le territoire 
intercommunal qui seraient susceptibles d’accueillir des éoliennes. 
Il précise que la définition d’une ZDE ne préjuge pas du projet actuellement en cours 
sur la Commune de St Genest Lachamp. Cette étude en est totalement 
indépendante. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve la consultation de bureaux 
d’études pour la réalisation d’une ZDE, sollicite les subventions possibles et 
autorise le Président à lancer toutes procédures. 
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 2 – Présentation de l’étude pour l’aménagement de la voie CFD : 
 
 
M. le Président donne la parole à M. Raymond Fayard en charge de ce dossier. 
Il rappelle qu’il s’agit d’une étude dans la continuité des réalisations du bas de la 
Vallée de l’Eyrieux. Un bureau d’études avait été choisi pour réaliser un avant-projet 
d’aménagement, qu’il vient de rendre. 
L’étude insiste sur la mise en sécurisation de la voie, notamment par la pose de 
nouveaux garde-corps. M. FAYARD rappelle qu’il s’agit d’une voie partagée et non 
pas d'une voie verte et qu’à ce titre il sera tenu compte des diverses utilisations. 
 
M. MONTREVEL demande que le bureau d’études  complète  son rendu par 
l’intégration de l’étude déjà établie pour le Plan d’eau des Collanges et de prévoir 
l’aménagement d’une halte avec un point relais vélo à l'ancienne Gare du Cheylard. 
 
M. FAYARD indique qu’il fera le nécessaire pour que ces deux points soient rajoutés 
à l’avant-projet. Il lui sera également demandé de faire ressortir de manière plus 
visible l’intérêt touristique de ce projet.  
 
 
 
 
 3 – Demande de financement pour l‘aménagement de la voie CFD : 
 
 
L’estimation des travaux tels que détaillés dans l’avant-projet s’élève à 1 336 550 
euros HT. 
M. FAYARD précise qu’il faut espérer pouvoir bénéficier d’un financement à hauteur 
de 80 % (comme cela a été le cas sur les deux autres tronçons) pour pouvoir lancer 
les travaux. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide d’approuver le plan de 
financement, de solliciter les subventions auprès des différents financeurs et 
de n’engager les dépenses qu’à partir des notifications de subventions. 
 
 
 
 
 

V – JEUNESSE 
 
 
 1 – Lancement de la procédure de concours  du pôle enfance jeunesse : 
 
 
M. le Président donne la parole à M. René JULIEN, Vice-président en charge de la 
famille et de la jeunesse. 
 
M. JULIEN rappelle le projet de réalisation d’un pôle enfance jeunesse regroupant les 
locaux de la crèche et du centre de loisirs. 
Pour pouvoir désigner un maître d’œuvre à ce projet, il a été choisi de passer par la 
procédure de concours restreint. 
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Le coût prévisionnel est estimé à 1 500 000 euros HT. 
Il est proposé au Conseil Communautaire de lancer la procédure de concours et 
d’autoriser le Président à signer le marché de maîtrise d’œuvre. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide d’autoriser le Président à 
engager la procédure de passation du marché de maîtrise d’œuvre, de recourir 
à un jury de concours et de l’autoriser à signer le marché de maîtrise d’œuvre à 
intervenir. 
 

 
2 – Plan de financement du Pôle enfance jeunesse : 
 

Le programmiste a estimé le projet à 1 500 000 euros HT. 
Il convient de demander le maximum de financement possible à l’Etat, Région, 
Conseil Général, CAF, DDJS… 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le projet de pôle enfance 
jeunesse pour 1 500 000 euros HT et le plan de financement proposé et 
sollicite les subventions les plus élevées auprès des financeurs. 
 
 
 
 3 – Election des membres du collège élus au jury de concours : 
 
Selon l’article 24 du Code des Marchés Publics, il convient de constituer un jury de 
concours. 
Pour les EPCI comportant une commune de plus de 3 500 habitants, outre le 
Président de l’EPCI, cette commission est composée de 5 membres titulaires élus par 
le conseil communautaire en son sein. 
 
Le jury de concours est composé de trois collèges : un collège élu désigné par le 
conseil communautaire, un collège personnalités et un collège de personnes ayant 
une qualification professionnelle spécifique. Les deux derniers collèges sont choisis 
par le Président par arrêté. 
 
Il convient donc au conseil communautaire de désigner 5 membres titulaires et 5 
membres suppléants. 
M. le Président propose une liste unique composée de noms suivants : 
5 membres titulaires : 

- René JULIEN 
- Raymond FAYARD 
- Bernard MOISSON 
- Josyane ALLARD-CHALANCON 
- Sophie FONTANEL 

 
5 membres suppléants : 

- Maurice ROCHE 
- Lucien VIALLE 
- Amandine SALLES 
- Karine ARNAUD 
- Marc CHOUTEAU 

 
Le conseil Communautaire approuve à l’unanimité la désignation des membres 
titulaires et suppléants dont les noms sont indiqués ci-dessus. 
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VI – FINANCES 
 
 
 
 

1 – Décisions modificatives : 
 
Il convient d’effectuer des virements et des ouvertures de crédits sur le budget 
général, le budget ZA Aric et le budget de la ZA Prés de l’Eyrieux. 
 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité adopte les décisions modificatives 
présentées. 
 
 
 

2 – Indemnités de conseil des comptables publics : 
 
Le Conseil communautaire est appelé à statuer sur l’attribution des 
indemnités de conseil à Mme Carine ROBERT (dans le cadre du 
renouvellement du Conseil communautaire) et à M. André BEAL (dans le cadre 
du changement de comptable). 
En ce qui concerne M. BEAL, cette délibération est prise pour la durée de ses 
fonctions de receveur communautaire. 
 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’accorder l’indemnité de 
conseil au taux de  100 %, à Mme Carine ROBERT et à M. André BEAL. 
 
 
 

3 – Mise en place de titre-restaurant au profit du personnel 
communautaire : 

 
 
M. le Président propose qu’il soit accordé au personnel communautaire la possibilité 
de bénéficier de titre-restaurant à partir du 1er janvier 2009. La participation de la 
CCPC serait de la moitié du montant unitaire des titres, à savoir 1 €. La valeur faciale 
est de 2 € sur une base mensuelle de 20 tickets pour un agent à temps complet. 
M. le Président rappelle que les agents de la collectivité bénéficient par ailleurs d’un 
régime indemnitaire intéressant et des avantages du CNAS. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, approuve la mise en place de tickets-
restaurant au profit du personnel communautaire à partir du 1er janvier 2009. 
 Il décide : 

- que les personnes pouvant y prétendre et en faisant la demande 
recevront un titre-restaurant par jour effectivement travaillé.  

- que la CCPC prendra en charge 50 % de la valeur du titre-restaurant. 
Il autorise ainsi le Président à signer la convention de mise à disposition de 
titre-restaurant entre la CCPC et la société ACCOR Services France pour une 
durée d’un an renouvelable. 
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VII – CULTURE 

 
 
 
 1 – Fête de la Science 2008 et subventions aux porteurs de projets : 
 
 
Mme Monique PINET, Vice-présidente en charge de la culture, dresse le bilan de  
la Fête de la Science 2008 qui s’est déroulée du 14 au 23 novembre. L’Arche des 
Métiers est le coordinateur de cette manifestation pour l’Ardèche. 
L’ensemble des structures ayant participé à la Fête de la Science ont accueilli 10 000 
visiteurs. Pour ce qui concerne Le Cheylard, environ 1 700 personnes ont pu profiter 
des animations proposées, notamment par L’Arche des Métiers. 
 
Dans le cadre de son travail de coordinateur, l’Arche reçoit du CCSTI de Grenoble la 
somme de 11 000 euros. Elle entend reverser aux différents porteurs de projet 
identifiés sur le territoire de l’Ardèche 7650 € sous forme de subventions. 
Cette subvention est versée selon le bilan de la manifestation pour chaque structure. 
A l’heure actuelle, seulement 4 organismes ont pu transmettre leur bilan. 
Les Rendez-vous d’Annonay : 750 €  
Musée du Car : 750 € 
Clair d’Etoiles et Brin d’jardin : 962 € 
Association Païolive : 829,50 € 
 
Le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’accorder les subventions aux 
différentes structures telles qu’elles ont été explicitées.  
 
 

2 - Convention de partenariat avec l’Education Nationale 
 
 

M. le Président informe le Conseil Communautaire qu’il a signé une convention de 
partenariat avec l’Education Nationale dans le cadre de L’Arche des Métiers. 
Cette convention va permettre une entrée directe de l’Arche dans toutes les écoles. 
 
 
 
 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
 
  1 – Adhésions et retrait au SIVU Inforoutes de l’Ardèche : 
 
M. le Président porte à la connaissance du conseil communautaire les demandes 
d’adhésions et de retrait du SIVU Inforoutes. 
Adhésions : Chateauneuf de Vernoux, Fay le Clos, St Marcel d’Ardèche 
Retrait : Burdignes 
 
Le Conseil communautaire donne à l’unanimité un avis favorable aux adhésions 
et retrait des communes ainsi présentés. 
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IX – COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 

 Actions menées face à la situation économique : 
 
M. le Président indique à l’assemblée qu’il a écrit à M. le Préfet de l’Ardèche (lettre 
jointe au compte-rendu).  
Dans cette lettre, M. le Président attire l’attention du représentant de l’Etat sur les 
difficultés économiques que pourrait connaître le bassin du Cheylard en raison des 
circonstances nationales et internationales. Il lui propose qu’un plan de 
revitalisation économique vienne soutenir l’activité de nos entreprises. 
Parallèlement, il a rencontré les industriels et les syndicats. 
 
Il ajoute que mercredi 10 décembre, une réunion de travail est organisée entre les 
chefs d’entreprises, M. le Sous-préfet, la Direction Départementale du Travail et de 
l’Emploi, un chargé de mission des mutations économiques du SGAR (Secrétariat 
Général aux Actions Régionales). M. le Président invite à ne pas être défaitiste et à 
se projeter vers l’avenir. Il souligne qu’il y aura des pertes d’emplois, mais moins 
nombreuses que celles initialement prévues. Tous les établissements restent 
farouchement attachés à ce  territoire et à leur savoir-faire. 
 

 Filière Bac Pro : 
 
M. le Président informe l’assemblée de la réforme qui était en discussion concernant 
l’avenir des Bac Pro au Lycée du Cheylard. 
Il donne lecture de la lettre qu’il a adressée au recteur d’Académie et de la réponse 
qui lui en a été faite (voir ci-joint). 
Il était envisagé de créer un Bac Pro vente alors qu’il n’y a pas un réel besoin sur le 
Lycée. En revanche, était écartée l’idée de maintenir un Bac Pro mécanique. C’est 
cette idée-là qu’a défendu M. le Président : « le lycée doit redevenir un lycée de 
proximité ». 
 

 Association des Communautés de France (ADCF) : 
 
M. le Dr Jacques CHABAL est invité à prendre la parole dans le cadre du Tour de 
France de l’Association des Communautés de France le 15 décembre à Voiron. 
 
Il indique au conseil Communautaire qu’il a avancé l’idée au SMEOV qu’il fallait voir 
plus loin que de simples fusions de communautés de communes, mais qu’il émettait 
l’hypothèse de bâtir une communauté d’agglomération « rurale ». Même si ce n’est 
pas réalisable, il faut commencer à réfléchir à une vision élargie de notre territoire, 
notamment face à celui de Valence qui tend encore à s’élargir (SCOT). 
 
 
M. le Président lève la séance à 23 h 00 et souhaite de bonnes fêtes de fin d'année à 
tous ! 
 
 

 
Dr Jacques CHABAL 
Président de la Communauté de communes 
du Pays du Cheylard  
Conseiller général de l'Ardèche 
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